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Au moment où la communauté maghrébine, une commu-
nauté francophone, avait un grand espoir avec l’arrivé du 
Parti Québécois au pouvoir au Québec, pour l’aider à régler le 
problème du taux de chômage très élevé, le Parti Québécois 
n’a pris aucune action concrète dans le sens d’adresser cette 
problématique durant près d’un an au pouvoir, pire encore il 
propose une charte qui va plutôt exclure une partie de cette 
communauté qui a pu, suite à des efforts considérables, se 
trouver un emploi dans le secteur publique ou parapublique 
québécois.

UN ESPOIR OU UN MIRAGE

Ce sentiment d’espoir, vis à vis du Parti Québécois, vient 
essentiellement du fait que la présence de cette communauté 
de plus en plus importante au Québec, est le résultat d’une 
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La communauté maghrébine se sent trahie par le Parti Québécois; le Parti qu’elle a soutenu jusqu’alors n’a pas 
réussi à tenir ses promesses électorales et propose une charte qui risque de lui nuire. Le débat autour de l’adoption 
d’une Charte de la laïcité s’est transformé en un procès de la religion musulmane et a donné lieu à la propagation 
d’un discours islamophobe dans les médias et la sphère publique.

LA CHARTE DE LA LAÏCITÉ DU PARTI QUÉBÉCOIS :  
UN SENTIMENT DE TRAHISON CHEZ LES MAGHRÉBINS DU QUÉBEC

politique favorisant l’immigration francophone initiée et 
encouragée par ce même parti. L’échec de l’intégration profes-
sionnelle de cette communauté est une remise en cause de la 
politique d’immigration du gouvernement québécois adoptée 
depuis plus de 20 ans. De plus, les membres de cette communauté 
font face à des réalités sociales, économiques et législatives 
qui enracinent une discrimination systémique à leurs égards. 
Les gouvernements successifs n’ont pas fait grand chose pour 
adresser cette problématique, il y a eu une tentative d’action soit 
le projet de loi sur la discrimination dont le débat publique 
en commission parlementaire a eu lieu en 2006 mais il n’a 
jamais vu le jour. Une communauté jeune, hautement sco-
larisée et francophone se retrouve exclue au moment où le 
Québec a besoin de toutes ses ressources humaines pour faire 
face aux grands défis économiques. Les membres de la com-
munauté maghrébine qui font face à ce problème de chômage, 
ont cherché des alternatives pour intégrer le marché de l’emploi, 
pendant que les hommes ingénieur, technicien, médecin et 



53

enseignant optent pour des métiers comme taxieur, agent 
de sécurité, infirmier ou enseignant, les femmes aussi étant 
ingénieure, docteure, technicienne, médecin et enseignante 
ont opté pour des formations de reconversion de plusieurs 
années comme infirmière, éducatrice en service de garde 
ou enseignante au primaire ou au secondaire. Ces secteurs, 
en demande de main d’œuvre au Québec durant les dernières 
années, leur ont permis d’avoir un travail. Malgré les impacts 
négatifs sur ces personnes en terme d’estime de soi, de senti-
ment de rejet et de déclassement social, les témoignages sont 
unanimes que ces femmes et ces hommes, assument plei-
nement leur fonction. Le Québec, à travers leur drame per-
sonnel, a pu se permettre d’avoir des taxieurs ingénieurs ou 
médecins, des éducatrices en garderie médecin, ingénieure 
ou même possédant un Ph.D.. et des infermières médecin ou 
vétérinaire avec des années d’expérience de pratique dans 
leur pays d’origine. Parmi ces femmes et ces hommes, il y a 
ceux qui sont croyants et ceux qui sont athées, il y a ceux 
qui sont pratiquants et ceux qui le sont moins, il y a ceux qui 
portent des signes religieux et ceux qui n’ont portent pas mais 
à travers les défis soulevés par les uns et par les autres, ils 
partagent toutes et tous leur amour du Québec et leur volonté 
de participer à son développement.

Le Parti Québécois au pouvoir et après une inaction totale 
sur la question de la discrimination à l’emploi, propose à un 
projet de charte de la laïcité pour mettre fin aux rêves des 
uns et des autres de faire partie du Québec et de participer à 
son développement. Après que l’état a failli à sa responsabilité 
envers ces femmes et ces hommes qui subissaient de la discri-
mination systémique et qui se sont débrouillés seuls pour se 
trouver une place au Québec, le Parti Québécois, à travers son 
projet de charte de la laïcité décide d’aller les chercher dans 
ces places pour les exclure à nouveau, telle est la perception 
du message du Parti Québécois au sein de la communauté 
maghrébine à travers son projet de charte pour la laïcité.

Avant même son adoption par l’assemblée nationale, ce 
projet de loi a renforcé des stéréotypes envers les différentes 
communautés en général et la communauté musulmane 
en particulier. Le débat lancé par le gouvernement du Parti 
Québécois autour de ce projet de charte a permis au discours 
islamophobe de prendre place dans les grands medias. Un 
sentiment de méfiance s’est installé au sein de la société qué-
bécoise, cette méfiance va encore avoir comme impact une 
augmentation du taux de chômage des communautés cultu-
relles et la communauté maghrébine en particulier. Le débat 
autour du projet de charte de la laïcité du Parti Québécois  
s’est transformé en un procès de la religion musulmane. Les 
Québécoises de confessions musulmanes portant le foulard 
sont devenues la cible d’attaques verbales et physiques sur les 
ondes des grands médias québécois, dans les rues du Québec,  
et dans les transports publiques. Les Maghrébins qui ont 
choisi le Québec pour vivre dans une société nord-américaine 
libérale et francophone, se retrouvent rattrapés par la volonté 

de certains politiciens québécois qui veulent importer au 
Québec le modèle français qui a démontré ses défaillances et 
ses limites à travers les ghettos urbains et les ghettos psycho-
logiques que vit la France.

Cette volonté d’exclusion éternelle d’une communauté fran-
cophone nous pousse à se poser une question sur la véritable 
définition de la citoyenneté québécoise chez les tenants 
de ce projet. Si l’importance de la langue commune qui est 
le français pour le Québec est très compréhensible à plu-
sieurs égards, cette volonté d’effacer toute diversité dans la 
sphère publique donne l’impression de l’existence d’un projet  
de citoyenneté ethnique inaccessible aux autres que s’ils 
s’assimilent totalement au modèle de l’ethnie cible dans ses 
croyances et dans ses non croyances. 

Le boom économique en Alberta les dernières années a créé 
un flux migratoire à l’intérieur du canada qui a aussi touché le 
Québec, la communauté maghrébine attachée à l’environnement 
francophone québécois malgré un taux de chômage élevé et 
les défis d’intégrations et le déclassement social au niveau 
professionnel de certains, a choisi de rester dans sa grande 
majorité au Québec. La question qui se pose maintenant 
est-ce que le Parti Québécois à travers son projet de la charte 
de la laïcité va réussir a poussé une des plus grandes com-
munautés de l’immigration francophone à quitter le Québec ? 
J’espère que non, la communauté maghrébine et tout le Québec 
doit se mobiliser pour bloquer le passage d’un tel projet dans 
l’intérêt du Québec et de son avenir.


